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Conséquences de la directive européenne sur les découverts bancaires
Question écrite n° 10682

Texte de la question

M. Bruno Clavet alerte M. le ministre de l'économie, des finances et de la souveraineté industrielle, énergétique
et numérique sur les conséquences sociales de l'entrée en vigueur, à compter du 20 novembre 2026, de la
directive européenne du 18 octobre 2023 relative à l'harmonisation des règles applicables aux crédits à la
consommation, qui prévoit de requalifier les découverts bancaires comme des crédits à la consommation. Cette
mesure, transposée en droit français par l'ordonnance n° 2025-880 du 3 septembre 2025, impose aux
établissements bancaires une évaluation systématique de la solvabilité de leurs clients dès lors que le découvert
dépasse 200 euros. Il en résulte, de fait, une fin du découvert bancaire automatique tel qu'il existe aujourd'hui.
L'octroi d'un tel découvert sera désormais conditionné à une demande expresse du client, à une analyse
détaillée de ses charges, de ses revenus, de son taux d'endettement et à la consultation des fichiers d'incidents
de paiement. Si l'intention affichée de protéger les consommateurs du surendettement est louable, il existe un
risque important que cette réforme entraîne des effets contre-productifs pour les Français les plus modestes, qui
sont également les plus exposés aux fins de mois difficiles. Pour une partie significative de la population, le
recours au découvert constitue aujourd'hui un filet de sécurité, souvent vital. Sa restriction excessive pourrait
accroître la précarité, favoriser le recours à des solutions alternatives plus coûteuses ou informelles et
restreindre davantage l'accès aux services bancaires de base. Par ailleurs, la mise en œuvre de cette réforme
pourrait renforcer le pouvoir discrétionnaire des banques dans l'accès au découvert, sans garanties suffisantes
pour prévenir les décisions arbitraires ou discriminatoires à l'égard des ménages en situation de fragilité
économique. Dans ce contexte, il lui demande quelles mesures concrètes le Gouvernement entend mettre en
place pour garantir l'accès à des facilités bancaires temporaires aux Français les plus vulnérables, en dépit du
nouveau cadre européen ; s'il envisage de proposer des mécanismes de compensation ou de garantie pour
éviter une rupture d'accès au découvert pour les personnes aux revenus modestes ; et s'il entend défendre, au
niveau européen, des aménagements spécifiques à cette directive permettant de préserver une forme de
solidarité bancaire et de sécurité financière minimale pour les classes populaires.
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